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Cher Coordinateur, 
 
Concerne: Police RC Professionnelle Coordinateur – Couverture année 2012. 
 
Dans le cadre du renouvellement de votre adhésion à la police d’assurance collective RC Professionnelle 
du BIB.Co, en annexe, vous constaterez que cette prime a subit une majoration importante par rapport 
aux années antérieures (375 € ttc au lieu de 235 € ttc). Cette augmentation trouve sa justification dans 
une aggravation des résultats du marché et suite à une évolution négative de la jurisprudence 
enregistrant plusieurs condamnations de Coordinateurs (conséquences du procès "Ghislenghien" 
notamment). 
 
Avec l'appui de notre courtier, l'ensemble du marché a été consulté pour atténuer l'augmentation et 
vérifier le bien fondé de cette tendance.  
 
Le caractère collectif, le nombre de membres (près de 600) et la négociation nous permettent de vous 
présenter aujourd'hui l'offre la plus compétitive du marché qui est proposée par Ethias. Pour rappel, elle 
comprend, la défense en justice et la couverture des travaux amiante (voir police). 
 
Compte tenu de cette évolution, plus que jamais, les coordinateurs se doivent d'être rigoureux, par 
exemple dans l'utilisation des instruments de la coordination et dans la formation continue (5h/an).  
 
Nous ne manquerons pas de vous informer sur l’évolution de la jurisprudence  et dans cette attente, nous 
vous proposons le programme de formation continue 2012 en annexe. 

 
En vous souhaitant bonne réception du présent document, nous vous prions d’agréer, cher Coordinateur, 
l’expression de nos sentiments très distingués et dévoués. 

 
 
 
 

          Vincent MEULEMEESTER 
              Président du BIB.Co 

 
 
 
 


